
 

 
 
COMPTE RENDU de la Commission extra municipale de « l'urbanisme et prospective » du 2 juin 2009 
 
Présents à la réunion : 
 Madame CAMIER Létizia Adjointe à l'urbanisme 
 Madame LESOU Mireille conseillère municipale 
 Madame BAUDINO Suzy, conseillère municipale 
 Mesdames RUMELHARD Monique, VIDAL Claudine, GIUGIARO Martine 
 Messieurs TRUILLET Gérard, SAVELLI Jean-Baptiste, CHIOTTI Jean-Mathieu, FAVRE Alain,  
  COUPILLAUD René, MEYER Éric, GIACOBBI Louis-Marie 
 
Absents ou Excusés : 
  
 Messieurs  GIRAUDO Daniel, POMPEY Gérard, NICOLAS Lionel 
  
Monsieur Jean-Baptiste SAVELLI se propose d'être Président de la commission. Accepté à l'unanimité. 
Il demande à ce qu'un tableau des participants soit établi. Ce qui sera fait pour la prochaine réunion. 
 
Projets à long terme   : 

− la place de la Loube sera aménagée après la fin des travaux de la rue principale du village 
− circulation dans le village : il serait peut être souhaitable d'envisager l'ouverture du chemin des 

Vergers à la circulation, ce qui implique la démolition d'une maison.  Nous demandons à ce que 
Monsieur SANGLIER Adjoint aux travaux soit invité à la prochaine réunion, afin qu'il nous fasse 
part des projets pour le plan de circulation pendant et après les travaux. 

− Comment densifier les constructions à venir, sans que les habitants soient trop proches les uns des 
autres mais que le mitage de la commune cesse? 

− Commerçants : trop peu nombreux que faire pour les attirer et surtout les faire rester? 
− La Roquebrussanne est devenue un village dortoir 
− rénover le village pour le rendre attrayant (réaménagement de la circulation, fléchage pour les sites 

ou curiosités à voir...) 
− création d'une maison du randonneur, d'un gite (ancienne perception)? 
− Salle St-Sébastien, quels aménagements sont envisagés? 
− Signalétique à mettre en place pour les sentiers de randonnées et les sites à visiter 
− reconsidérer les placettes du village pour ne plus les utiliser comme parking, les aménager, les 

rendre piétonnes! 
− Spécificité du village à définir peut être comme faisant partie du parc régionale de la Ste Baume? 

 
 
la prochaine réunion aura lieu le mardi 7 juillet à 18h30 Salle du Conseil à la Mairie. 
 
  
La Secrétaire 
Claudine VIDAL 
 
 
 
 
 

 


